
FERME DE LA COMBETA 
FONDATION MUSÉE PAYSAN ET ARTISANAL  

Chemin de la Combeta 2 
2300 La Chaux-de-Fonds 

 
 

 
Réservation et location: Fondation Musée paysan et artisanal 
 Anouck Roux – anouck.roux@ne.ch – T : 032 913 78 46 (répondeur) 
 Diane Skartsounis – diane.skartsounis@ne.ch – T : 032 967 65 61 
 

FERME DE LA COMBETA – TARIFS  
 
Réservation et location: Fondation Musée paysan et artisanal 
 Anouck Roux – anouck.roux@ne.ch – T : 032 913 78 46 (répondeur) 
 Diane Skartsounis – diane.skartsounis@ne.ch – T : 032 967 65 60 
                                    

Maximum 40 personnes 
 

Tarif de location 
 

Saison "ETE" 
16 mai au 15 septembre 

Saison "HIVER" 
16 septembre au 15 mai 

+ CAUTION * CHF 100.-  

Semaine   

Journée/soirée (12h) horaire à définir CHF 250.- CHF 300.- 

Du vendredi au dimanche   

1 jour (24h) de 8h à 8h CHF 300.- CHF 350.- 

2 jours (48h) de 8h à 8h CHF 450.- CHF 500.- 

3 jours (72h) de 8h à 8h CHF 575.- CHF 625.- 

Locations spéciales Sur demande Sur demande 

 
* En cas d’abus des heures supplémentaires pourront être facturées   

Caution : 100.-  

 La location comprend :   
     - l'occupation et l'utilisation des locaux 
     - la consommation d'électricité, l’eau (boiler) 

- le chauffage 
- l'utilisation du bois (une douzaine de bûches) 

 Frais facturés en plus : 
Frais de nettoyage en cas de non respect des conditions de remise en état des 
lieux, CHF/h. 100.--, ou montant facturé par une entreprise de nettoyage. 
Les dégâts en général : suivant leur importance 
 
Perte de la clé :(changement serrure, travail du serrurier, clés). 

 

 
Conditions de location : 
 
Le montant de la location se règle obligatoirement avant la prise des locaux. 
 
Une indemnité de CHF 100.- sera réclamée en cas d'annulation d'une réservation moins de deux semaines avant la date 
de location. 
 
 
 

PARCAGE : L'accès proche de la porte d'entrée de la ferme avec un véhicule est autorisé pour un stationnement limité 
permettant le déchargement de matériel ou de personnes. Les perches de clôture doivent être remises en place lors de 
votre départ. 
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CONTRAT DE LOCATION 

Les locaux et le matériel doivent être rendus propres, rangés et en bon état par le locataire.  

Conditions de location: 

• Le loueur s’engage à respecter cette très ancienne ferme, (classée monument historique), ses alentours, son mobilier ainsi que 
tout objet, témoin de notre patrimoine. 

• Le bâtiment étant équipé d'une installation de détection incendie, les instructions affichées sur le tableau, à l'entrée, doivent 
être suivies scrupuleusement en cas de déclenchement de l'alarme.  

• Pour des raisons de conservation et de protection des poutraisons, du plafond et des boiseries, la fixation de décorations ne 
peut s'effectuer qu'à l'aide de punaises uniquement.  Les clous et le papier collant "scotch" ne sont pas autorisés, ainsi 
que les confettis !  

• Le mobilier ne peut être utilisé à l’extérieur, un mobilier pour usage à l’extérieur est disponible dans le grenier (même clé). 

Mises en garde: 

• La ferme est non-fumeur. 

• Détection incendie : Toute intervention de la société de surveillance ou du SIS par suite d'excès de fumée, d'une source 
thermique trop intense ou de fausse alerte sera facturée au locataire responsable (Fr.500.- minimum par intervention). 

La Fondation du Musée paysan et artisanal, propriétaire de la ferme La Combeta se réserve le droit d'entreprendre toutes démarches 
en justice à l'encontre des locataires auteurs de déprédations. 

NOM : 

PRÉNOM : 

ADRESSE : 

N° DE TÉLÉPHONE : 

EMAIL : 

IBAN : 

DATE DE LA LOCATION : 

DURÉE : 
 
  JOURNÉE/SOIRÉE EN SEMAINE (12H00) 

   1 JOUR / 24 HEURES (8H – 8H) 

   2 JOURS / 48 HEURES  (8H – 8H) 

  3 JOURS / 48 HEURES  (8H – 8H) 
 

  

EN CAS D’ABUS DES HEURES SUPPLÉMENTAIRES POURRONT ÊTRE FACTURÉES 

FRAIS SUPPLÉMENTAIRES EVENTUELS  (VOIR VERSO) 

SIGNATURES : 

FONDATION DU MUSÉE PAYSANE ET ARTISANAL    LE LOCATAIRE  
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